
UNE ÉQUIPE 
VOUS ACCUEILLE,
VOUS ÉCOUTE 
ET VOUS INFORME 
AU C.L.LA.J.

Notre adresse :
C.L.LA.J. Martinique
41, rue Gabriel Péri
Terres Sainville 
97200 Fort-de-France

Tél. : 0596 71 28 35

Fax : 0596 70 42 15

cllajmartinique@wanadoo.fr

Pour la promotion de la qualité
du logement des jeunes, le
C.L.L.A.J. recherche les réponses
les plus pertinentes aux besoins
exprimés par les jeunes avec le
concours de ses partenaires.

Nos horaires :
Matin : 7h30 à 13h

Lundi – Mardi 
Mercredi – Jeudi

Après-midi : 14h30 à 17h
Lundi – Mardi – Jeudi

Vendredi : 8h à12h



DANS LE CADRE DE SA MISSION 
DÉPARTEMENTALE, LES ACTIONS 

DU C.L.L.A.J. MARTINIQUE 
S’ARTICULENT AUSSI AUTOUR DE :

Forum D’clic Logement

Rencontre-échanges

Ateliers collectifs de recherche de logement

Espace d’information et dossiers thématiques

Services techniques pratiques pour les jeunes

Avantage auprès de certaines agences 
immobilières

Relation avec un réseau de partenaires 
de l’hébergement, du logement et l’insertion 
professionnelle.

Des propositions de locataires…
Des  jeunes candidats locataires informés, 
préparés et suivis par nos services.

Des outils pour sécuriser la location
Des dispositifs de garantie mobilisés et une gestion
maîtrisée de la relation locataire/propriétaire 
grâce à la médiation locative.

Conseils et assistance technique
- Un accompagnement dans la mise en place 
de la location.
- Une aide dans la mobilisation des aides 
à l’amélioration de l’habitat.

Un service pratique et accessible
- Des conseils sur les modalités de la location.
- Des informations pratiques et des rencontres-
échanges avec un réseau de professionnels 
de l’habitat.

Pour les jeunes de moins de 30 ans…
- Accueil, écoute, information.
- Un accompagnement personnalisé. 
- Orientation vers un réseau de partenaires 
du logement, de l’action sociale et de l’insertion 
professionnelle.

Le parcours du locataire autonome et averti
Des ateliers collectifs pour l’apprentissage aux droits 
et obligations, l’éducation à habiter et la gestion
budgétaire du locataire.

Des offres de logement négociées…
Chambres, studios, F2, F3…, meublés ou non 
meublés relevant  du parc privé, proposés à l’échelle
départementale, en Guadeloupe et en France.

Des prestations et des services
- Des points “ CAF ” et  “ LOCAPASS ” avec accès
gratuit aux bornes interactives pour la  simulation 
du montant de l’aide au logement 
et l’enregistrement de la demande.
- Montage et suivi des dossiers 
en partenariat avec la CAF 
et ACLPME.

La médiation 
locative

Des relations locataires/
propriétaires régulées 
à chaque étape 
de la location pour l’accès 
et le maintien du locataire 
dans le logement. 


